
 

 

        AFFICHAGE EXTERNE  

 

GESTIONNAIRE ADMINISTRATIF - PAIE, RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES SOCIAUX 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

 Classe d’emploi :  Cadre – Classe 5  Salaire annuel :  Entre 72 911 $ et 97 212 $ 

 Service :  Direction des ressources humaines  Entrée en fonction : Dès que possible 

 Horaire : 35 heures, du lundi au vendredi   Statut :  Régulier à temps complet 

 
LE CADRE DE TRAVAIL 
 

Le travail d’équipe, la recherche de solutions et d’idées créatives sont ce qui anime notre direction. Avec nous, il sera 

possible de s’investir dans plusieurs projets stimulants, au sein d’un Cégep en plein développement ! 

Selon le Règlement déterminant certaines conditions de travail des cadres des collèges d'enseignement général et 
professionnel et la Politique de gestion du personnel d’encadrement : 

 Six (6) semaines de vacances (après un an de service) et une journée supplémentaire par année de service jusqu’à un maximum 
de sept(7) semaines;  

 Treize (13) jours fériés; 

 Régime de retraite du personnel d’encadrement (RRPE) et programme d’assurance collective; 

 Accès à un service de PAE et télémédecine; 

 Programme de perfectionnement avantageux pour le développement des compétences du personnel d’encadrement; 

 Des activités divertissantes pour apprendre à connaître votre communauté collégiale; 

 Un rabais et un accès privilège pour réaliser vos achats de spectacles à Valspec; 

 Accès à la cafétéria, bibliothèque, clinique-école, à la salle d’entraînement et encore plus;  

 La ville de Salaberry-de-Valleyfield est entourée et sillonnée d’eau, son centre-ville propose une offre commerciale variée et une 
attractivité unique, attrayante et ambitieuse. 

NATURE DU TRAVAIL 

Sous l’autorité de la coordonnatrice des ressources humaines, la personne titulaire de ce poste est responsable de 

l’ensemble des opérations (planification, organisation et contrôle) reliées à la paie et du système d’information des 

ressources humaines.  Elle assume également la responsabilité de la gestion de la rémunération et des avantages sociaux 

pour l’ensemble du personnel. Elle assure un rôle conseil auprès des gestionnaires et contribue au développement de la 

direction des ressources humaines. Elle agit en tout temps en accord avec la mission et les valeurs de la direction. 

 Assure la gestion des opérations courantes liées à la paie, la rémunération et aux avantages sociaux de toutes les catégories de 
personnel;  

 Supervise, planifie et coordonne le travail du personnel de son équipe (2 techniciens);  

 Assure le service-conseil auprès du personnel dans les dossiers relevant de sa responsabilité et, à cet égard, applique et interprète 
les dispositions des conventions collectives; 

 Assure une vigie et un suivi des changements légaux relatifs notamment aux impôts, à l’assurance-emploi et de tout autre 
organisme relevant de sa responsabilité; 

 Assure le suivi des redditions de compte ou production de rapport découlant des différentes conventions collectives ou 
organismes; 

 Veille à la conformité des évaluations de la scolarité et de l'expérience; 

 Élabore de nouvelles procédures facilitant la gestion du système paie-ressources humaines; 

 Assure la gestion des divers congés (traitement des demandes, réponses, etc.); 

 Veille à la gestion des banques de congé (maladie, heures supplémentaires, etc.), des choix de vacances et à la gestion du temps 
(module CLARA); 

 

 

 



 

 

 

 Coordonne et assure les activités reliées à l'obtention de la sécurité d’emploi et de la permanence; 

 Assure la gestion et le suivi des dossiers d’invalidité; 

 Coordonne le processus d’évaluation du rendement du personnel non enseignant; 

 Représente le Cégep auprès de divers comités notamment les comités de sélection du personnel et de perfectionnement; 

 Assure la gestion des libérations syndicales et procède à la facturation inhérente; 

 Au besoin, assume toute autre responsabilité ou tâche en lien avec les besoins de la direction des ressources humaines. 

SCOLARITÉ ET EXPÉRIENCES : 

 Diplôme universitaire de premier cycle dans un champ de spécialisation approprié, notamment en administration, ressources 
humaines ou relations industrielles ou un diplôme d’études collégiales (DEC) dans un champ de spécialisation pertinent, 
notamment en administration ou en ressources humaines; 

 Posséder de l’expérience pertinente notamment à la gestion des ressources humaines, à la gestion de la paie, à la rémunération 
et aux avantages sociaux;  

 La connaissance du milieu collégial est un atout. 

AUTRES EXIGENCES : 

 Démontrer d’excellentes habiletés dans l’environnement et l’utilisation des outils informatiques, particulièrement des systèmes 
de gestion intégrés. 

 Être polyvalent(e), savoir gérer les priorités, faire face à la pression, rigueur, capacité à gérer plusieurs dossiers simultanément; 

 Démontrer une forte capacité à gérer les relations interpersonnelles et assurer un service à la clientèle de qualité; 

 Être reconnu(e) pour ses aptitudes pour le travail d’équipe et la capacité à mobiliser le personnel vers la réalisation des objectifs 
de la direction des ressources humaines et du Cégep; 

 Les candidat(e)s convoqué(e)s en comité de sélection seront soumis à un test obligatoire portant sur la maîtrise de la langue 
française, de la gestion d’une paie, des logiciels Word et Excel et pourront être évalués sur leur profil des compétences de gestion 
par une firme spécialisée (évaluation psychométrique). 

INTÉRESSÉ(E) PAR CETTE OFFRE ? 

Déposez votre candidature dans la section TRAVAILLER AU CÉGEP de notre site web entre le 11 juin et le 15 août 2024. 

https://www.cegepvalleyfield.ca/travailler-au-cegep/?Type=Poste+sp%C3%A9cifique+affich%C3%A9&Concours=C-001-

02#postuler 

Notre équipe de la dotation évaluera les candidatures au fur et à la mesure de cette période d’affichage. 

Conséquemment, l’affichage pourrait être retiré avant terme. 

Le Cégep de Valleyfield souscrit à un programme d’accès à l’égalité et encourage les femmes, les minorités visibles, les minorités ethniques, les 

Autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Au besoin des mesures d’adaptation peuvent être offertes aux personnes 

handicapées en fonction de leurs besoins. Seules les personnes retenues par le comité de sélection seront contactées. 

https://www.cegepvalleyfield.ca/travailler-au-cegep/?Type=Poste+sp%C3%A9cifique+affich%C3%A9&Concours=C-001-02#postuler
https://www.cegepvalleyfield.ca/travailler-au-cegep/?Type=Poste+sp%C3%A9cifique+affich%C3%A9&Concours=C-001-02#postuler

